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PV 3 : 2009-11-20   Réunion Commission de Formation des Arbitres du Hainaut 
 
Début de la réunion : 18h45    
 
Présents : Renzo Mosciatti (Président), Jean-Michel Brédat, Christian Crappe, Michel Guilliaums, 
Pascal Lecomte, Raphaël Marella, Joseph  Turrisi, Maurice Vassart (membres) et Serge Poffé 
(Secrétaire). 
 
Excusé : Christian Decock. 
 
Invités présents : Fabrice Appels (Président des Parlementaires), Jules Delepelaere (membre du CP), 
Lucien Lopez (Secrétaire Général AWBB), Christophe Notelaers (Président du CP),  Bernard 
Scherpereel (CA).  
 
Invités excusés: Robert Sonveaux (Secrétaire CP), Françoise Charneux (CA). 
 
 
Le Président ouvre la séance et souhaite la bienvenue à tous les invités et les remercie de leur 
présence. 
 
Le Président donne la parole à Mr. Fabrice Appels, ne pouvant assister à l’entièreté la réunion pour 
raison professionnelle. 
 
Mr. Fabrice Appels nous informe qu’une proposition de diminution de l’indemnité des arbitres de club 
(niv.1) sera formulée lors de l'AG du 28 novembre prochain. Un débat s'en suit à ce sujet. 
 
 
1. Approbation du PV 2 
 
Le PV 2 : 2009-10-02 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
2. Auditions de Messieurs Grard D, Tchatchou H, Graziano F, Vanus Q et Ruggieri S. 
 
Mr Grard D est excusé. Il sera réinvité lors de la prochaine réunion. 

 
Après audition des intéressés la CFA proposera au CP les sanctions suivantes : 
MM Tchatchou H et Vanus Q: des recommandations ; 
Mr Ruggieri S: de sévères recommandations ; 
Mr Graziano F: un blâme (pour conduite indigne d’un arbitre). 
 
Rappel important à tous les arbitres : 
ARTICLE 19 : RAPPORTS D'ARBITRES 
1. Dans les quatre jours ouvrables après le match, le cachet du SG faisant foi, les arbitres sont tenus de faire 
rapport sur toutes les irrégularités survenues au cours des matches qu'ils ont dirigés. 
2. Les arbitres font un rapport sur chaque exclusion et/ou incident. Si un arbitre n'est pas témoin des faits, il se 
limitera, dans son rapport, à noter qu'il n'a rien vu. 
Les arbitres peuvent à l'occasion d'un match exclure toute personne affiliée à l’A.W-B.B. ou à la V.B.L. 
3. Ces rapports doivent être établis en un exemplaire. Ils seront adressés directement au Secrétariat Général de 
l’A.W-B.B., accompagnés de la première copie (feuille verte) de la feuille de marque, sous enveloppe pré-



imprimée avec la mention port payé par le destinataire. Le Secrétariat Général transmettra, dans les plus brefs 
délais, le dossier au Procureur Régional. 
Un exemplaire du rapport d'arbitre se trouve sur le site de l'AWBB et du Hainaut à la disposition des 
arbitres. Les rapports peuvent être renvoyés par courriel au Procureur via le Secrétariat général. 
 
Mr. Fabrice Appels quitte la séance à 20h35. 
 
3. Secrétariat 
 

 IN 
 
Mr. André Rémy : Demande la liste des arbitres niveau 1 et niveau 2. Transmise. 
Mr. Vangansberg Marc : Demande la liste des arbitres niveau 1 de son club. Transmise. 
Mr. François Soubry : Mutation. La CFA lui souhaite bonne chance. 
Mr. Jean-François Marotte : Matchs U12. 
Mr. Jacques Monsieur : Indemnités rencontres à temps réduits, inter écoles et inter universités. 
Divers d’arbitres. Réponse du Président et/ ou du secrétaire. 
 

 OUT 
 
08-10-2009 Mr. Maurice Vassart : La liste des documents rentrés des arbitres de niveau 1. 
20-10-2009 Mr. Robert Sonveaux : Candidats arbitres de club saison  2009-2010. 
16-11-2009 Mr. Maurice Vassart : La liste des documents rentrés des arbitres de niveau 1 et niveau 2. 
 
 
4. Cours d’arbitrage. 

 Niveau 1 
 
8 candidats à Jumet 
22 candidats à Colfontaine 
 

 Cours complet d’arbitrage 
 
La CFA se réunira en bureau le mardi 24 novembre 2009 à Monceau afin de programmer un cours 
d’arbitrage durant le mois de janvier 2010. 
 
5. École des jeunes 
 
La première séance de l’école des jeunes s’est déroulée à Quaregnon. 
 
11 présents,1 excusé. 
 
6. Visionnements 
 
La province compte 157 arbitres, à ce jour 51 rapports concernant 40 arbitres ont été réalisés. 
 
7. Convocations Jeunes AWBB et Provinciales 
 
Jules et Joseph constatent une nette amélioration dans la disponibilité des arbitres et les en 
remercient. 
 
8. Compte rendu de la réunion des 5 CFA AWBB à Namur 
 
Renzo et Michel relatent la réunion. 
 
9. Courrier de Mr. Kevin Dieu 
 
La CFA proposera au CP de ne pas donner suite à la demande de Mr Kevin Dieu. 
 
10. Divers 
 



Michel : Demande où et quand se déroulera le cours de niveau3 et où sont publiées ces infos. 
 
Rappel aux arbitres : ARTICLE 16 : FORMALITES ADMINISTRATIVES AVANT LA RENCONTRE 
La carte d'identité ou le passeport des joueurs, des coachs, assistants coaches, marqueur, 
chronométreur, opérateur des 24 secondes, de +15 ans, le délégué aux arbitres, et des autres 
personnes qui prennent place dans la zone du banc d'équipes (voir point 9).  
 
Serge : Les candidats arbitres provinciaux devant encore passer leur examen seront invités en    
              janvier.                            
     
Renzo : E-mail de Guillaume Soubry, la CFA accède à sa demande.  
 
 
Fin de la réunion : 22h10 
 
 
 
 
Renzo Mosciatti                                                                                                               Serge Poffé 
Président                                                                                                                         Secrétaire. 
 
 
 


